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(54) Nouveau procédé de montage d’un ensemble bougie et bobine utilisant une transmission du 
couple de serrage par le corps de la bobine

(57) Bougie d’allumage (1) pour le moteur à combus-
tion interne d’un véhicule automobile, de forme générale
sensiblement cylindrique, du type comportant principa-
lement une partie essentiellement capacitive (C), la plus
proche de la culasse dudit moteur, et une partie essen-
tiellement inductive (I), la plus éloignée de ladite culasse
dudit moteur, lesdites parties essentiellement capacitive
(C) et essentiellement inductive (I) étant connectées en
série pour former un résonateur LC, et comportant un
axe longitudinal commun sensiblement confondu avec
l’axe longitudinal (Z) de ladite bougie d’allumage (1) ;

dans laquelle ladite partie essentiellement inductive (I)
est entourée d’une enveloppe (6) dont les dimensions et
matériaux sont, notamment, appropriés pour la réalisa-
tion d’un blindage électromagnétique de ladite partie es-
sentiellement inductive (I), caractérisée en ce que ladite
partie essentiellement capacitive (C) et ladite partie es-
sentiellement inductive (I) de ladite bougie d’allumage
(1) sont liées entre elles mécaniquement et électrique-
ment par un dispositif rigide unique.
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Description

[0001] Les impératifs d’accroissement de rendement
et de diminution de la pollution génèrent des contraintes
de plus en plus importantes sur l’architecture des mo-
teurs. Ces contraintes se traduisent en particulier, pour
le système d’allumage, par des dimensions de bougie
de plus en plus réduites, ainsi que par une réduction des
dimensions radiales du puits d’accès à ladite bougie, ce,
afin de pouvoir, notamment, augmenter l’espace dispo-
nible dans la culasse pour permettre le passage de nou-
veaux canaux de refroidissement : la réduction de l’es-
pace alloué à la bougie et à son puits d’accès a conduit,
entre autres, à la réalisation de bobines de type "crayon"
placées directement dans ledit puits d’accès à la bougie.
[0002] Néanmoins, en raison, d’une part, de la diffé-
rence de durée de vie entre la bougie proprement dite et
sa bobine, ainsi que, d’autre part, des objectifs de stan-
dardisation des composants (chaque type de moteur né-
cessite en effet une bougie spécifiquement adaptée,
alors qu’un type de bobine de ladite bougie peut être
commun à plusieurs types de moteurs), la bougie et sa
bobine sont, le plus souvent, séparées, et la seule liaison
existant entre elles est alors de type électrique, le main-
tien mécanique de chacun de ces deux éléments étant
assuré de manière indépendante, y compris dans le cas
des bobines "crayon" précédemment mentionnées.
[0003] Par ailleurs, suivant un mode de montage bien
connu dans l’état de la technique, le couple de serrage
de la bougie est généralement appliqué sur le culot de
ladite bougie, ledit culot comportant, classiquement, un
filetage mâle destiné à coopérer avec un filetage femelle
complémentaire réalisé dans la culasse, ainsi qu’un élé-
ment destiné au serrage contrôlé dudit assemblage fileté.
Un tel mode de montage nécessite alors l’utilisation d’un
outil spécifique que l’on glisse, autour de ladite bobine
et de ladite bougie, dans ledit puits d’accès à ladite
bougie : une telle configuration impose donc, notam-
ment, qu’il existe, autour de ladite bobine et dans ledit
puits d’accès à ladite bougie, un espace libre inutilisé en
dehors des opérations de montage et de démontage de
la bougie. Or l’existence d’un tel espace va à l’encontre
des contraintes dimensionnelles précédemment évo-
quées.
[0004] Dans tout ce qui suit, on désignera par "infé-
rieure" la partie d’une bougie d’allumage destinée à être
la plus proche de la chambre de combustion d’un moteur
à combustion interne, et par "supérieure" la partie oppo-
sée de ladite bougie.
[0005] On désignera également par « couche mince
conductrice » d’un matériaux présentant une forte con-
ductivité électrique, une couche métallique d’un maté-
riaux amagnétique d’une épaisseur au moins égale ou
supérieure à l’épaisseur de peau dans le domaine de
fréquence considéré, c’est-à-dire entre 1 Mégahertz et
10 Mégahertz, garantissant une fonction de blindage
électromagnétique. La forte conductivité électrique des
matériaux sera analogue à celle du cuivre ou de l’argent,

matériaux de référence dans ce domaine (la valeur de
la conductivité électrique du cuivre est de 5,9 x 107 Sie-
mens par Mètre et celle de l’argent est supérieure à celle
du cuivre).
[0006] On connaît différents modes de montage d’une
bougie et de sa bobine dans lesquels l’espace réservé
autour de l’ensemble pour le passage d’un outil destiné
au montage mécanique de ladite bougie sur la culasse
du moteur est réduit au minimum.
[0007] Le document EP1249907 présente ainsi, par
exemple, un procédé de montage d’une bougie et de sa
bobine dans lequel le puits d’accès à la bougie est cons-
titué d’un certain nombre de trous lisses, sensiblement
cylindriques, concentriques, et dont les diamètres res-
pectifs sont adaptés de manière à former au moins un
siège sensiblement perpendiculaire à l’axe dudit puits,
une surface d’appui de ladite bougie perpendiculaire à
l’axe commun à ladite bougie et audit puits d’accès ve-
nant en appui sur ledit siège, le positionnement de ladite
bougie étant réalisé par l’intermédiaire d’un élément
saillant situé sur la partie inférieure de ladite bougie et
destiné à coopérer avec un usinage complémentaire réa-
lisé dans les parois dudit puits d’accès. Dans le dispositif
présenté par le document EP1249907, un capuchon,
constitué d’une partie tubulaire sensiblement cylindrique
terminée par une bride sensiblement plane dont le dia-
mètre extérieur est supérieur au diamètre dudit puits
d’accès et dont la surface est sensiblement perpendicu-
laire à l’axe de ladite partie tubulaire et dudit puits d’ac-
cès, vient alors se placer sur la partie supérieure de la
bougie. Les dimensions dudit capuchon sont ajustées de
manière que, lorsque ladite bride sensiblement plane est
en appui sur la face supérieure dudit puits d’accès à la
bougie, l’extrémité de la partie tubulaire dudit capuchon
vient en appui sur une partie de ladite bougie, assurant
ainsi un maintien en compression de ladite bougie dans
son puits d’accès : le serrage de l’ensemble est réalisé
par vissage de ladite bride sensiblement plane sur ladite
face supérieure de ladite chambre de combustion. Dans
le dispositif présenté par le document EP1249907, la bo-
bine est en outre intégrée audit capuchon, le contact élec-
trique entre ladite bobine et ladite bougie étant réalisé
au moyen d’un ressort hélicoïdal mis en compression
lors du positionnement dudit capuchon.
[0008] Un tel dispositif, s’il permet de s’affranchir de la
nécessité de ménager un espace spécifiquement destiné
au passage d’un outil de serrage dans le puits d’accès
à la bougie, impose toutefois la réalisation d’un nombre
important de pièces de précision.
[0009] Il n’est, en outre, qu’imparfaitement adapté à
des bougies à plasma radiofréquence, notamment en
raison du mode de liaison entre la bougie et sa bobine
retenu.
[0010] De même, la publication EP0969575 propose
une bougie associée à une bobine. La bougie de cette
publication est un modèle de bougie classique à étincelle
et ne comporte aucune partie capacitive comme sur les
bougies à plasma radiofréquence.
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[0011] En effet, une bougie à plasma radiofréquence
comporte généralement une partie supérieure, essen-
tiellement inductive, principalement constituée de la bo-
bine de ladite bougie et d’une enveloppe formant blinda-
ge de ladite partie essentiellement inductive, et une partie
inférieure essentiellement capacitive composée princi-
palement d’une structure coaxiale, l’ensemble se com-
portant comme un résonateur LC. Or, il est connu que la
continuité et la qualité de la liaison électrique entre les
différents composants d’un tel résonateur jouent un rôle
capital dans l’optimisation de ses performances. Par
ailleurs, les dimensions desdits éléments dudit résona-
teur doivent être définies, en fonction du domaine de
fonctionnement en radiofréquence, de manière à optimi-
ser les performances dudit résonateur : en particulier, la
longueur de ladite partie essentiellement capacitive doit
être aussi réduite que possible, afin que la valeur de la
capacité reste faible ; en outre, le diamètre de ladite par-
tie essentiellement inductive doit être aussi élevé que
possible, afin que la valeur du coefficient de surtension
du résonateur ainsi constitué soit optimale. Ces contrain-
tes impliquent alors de revoir le mode de réalisation et
de montage des éléments de l’ensemble constituant le
résonateur précédemment évoqué.
[0012] La présente invention a pour but de proposer
un dispositif d’assemblage dans lequel la liaison entre la
bobine et les autres éléments constituant la bougie as-
sure à la fois la continuité électrique et un couplage mé-
canique, tout en permettant la mise en place de l’ensem-
ble ainsi constitué sans avoir à glisser un outil autour de
ladite bobine pour venir prendre appui sur le culot de
ladite bougie.
[0013] Préférentiellement l’invention s’applique à une
bougie d’allumage à plasma radiofréquence.
[0014] L’invention atteint son but grâce à une bougie
d’allumage pour le moteur à combustion interne d’un vé-
hicule automobile, de forme générale sensiblement cy-
lindrique, du type comportant principalement une partie
essentiellement capacitive, la plus proche de la culasse
dudit moteur, et une partie essentiellement inductive, la
plus éloignée de ladite culasse dudit moteur, lesdites par-
ties essentiellement capacitive et essentiellement induc-
tive étant connectées en série et comportant un axe lon-
gitudinal commun sensiblement confondu avec l’axe lon-
gitudinal de ladite bougie d’allumage ; dans laquelle la-
dite partie essentiellement inductive est entourée d’une
enveloppe dont les dimensions et matériaux sont, no-
tamment, appropriés pour la réalisation d’un blindage
électromagnétique de ladite partie essentiellement in-
ductive, caractérisée en ce que ladite partie essentielle-
ment capacitive et ladite partie essentiellement inductive
de ladite bougie d’allumage sont liées entre elles méca-
niquement et électriquement par un dispositif rigide uni-
que.
[0015] Dans un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, ladite partie essentiellement capacitive de ladite
bougie d’allumage comporte, notamment, un culot en-
tourant une électrode centrale sensiblement cylindrique

et jouant le rôle d’électrode haute tension, et ladite partie
essentiellement inductive de ladite bougie est réalisée
dans un ou plusieurs matériaux et a une configuration
permettant de transmettre un couple de serrage audit
culot de ladite bougie.
[0016] Avantageusement, ledit culot présente, sur la
face extérieure de sa partie la plus proche de la culasse
dudit moteur à combustion interne équipé de ladite bou-
gie d’allumage, une forme appropriée pour la mise en
place et le serrage de ladite bougie d’allumage sur ladite
culasse ; ladite bougie d’allumage comportant, en outre,
à son extrémité opposée à son extrémité la plus proche
de ladite culasse, un élément de connexion solidaire d’un
dispositif de connexion, ledit élément de connexion pré-
sentant une forme adaptée permettant, grâce à ladite
transmission, de ladite partie essentiellement inductive
audit culot, d’un couple de serrage, l’utilisation d’un outil
simple et peu encombrant pour la mise en place et le
serrage de ladite bougie d’allumage sur ladite culasse
dudit moteur à combustion.
[0017] Avantageusement, ledit couple de serrage est
transmis par le périmètre de ladite partie essentiellement
inductive de ladite bougie et l’invention peut alors pré-
senter une ou plusieurs des caractéristiques suivantes :

- ladite enveloppe de ladite partie essentiellement in-
ductive est une feuille métallique mince, soudée
audit culot de ladite bougie d’allumage, réalisée dans
un matériau présentant une forte conductivité élec-
trique ou revêtue, sur sa face intérieure, d’une cou-
che mince conductrice d’un matériau présentant une
forte conductivité électrique,

- ladite enveloppe de ladite partie essentiellement in-
ductive et ledit culot de ladite bougie sont réalisés
en une unique pièce métallique, dans un matériau
présentant une forte conductivité électrique ou revê-
tue, sur la face intérieure, d’une couche mince con-
ductrice d’un matériau présentant une forte conduc-
tivité électrique,

- ladite enveloppe de ladite partie essentiellement in-
ductive est un manchon réalisé en matériau polymè-
re, revêtu, sur sa face extérieure, d’une couche min-
ce conductrice d’un matériau présentant une forte
conductivité électrique,

- ladite enveloppe est réalisée en matériau polymère,
et la partie dudit culot destinée à être en contact avec
ladite enveloppe comporte une empreinte complé-
mentaire de l’empreinte réalisée sur la section de
l’enveloppe ; dans cette configuration, la couche
mince conductrice s’étend jusqu’à l’empreinte réali-
sée sur la section de l’enveloppe, de manière à as-
surer un contact électrique entre les deux emprein-
tes.

- Alternativement, ledit couple de serrage est transmis
par l’âme centrale de ladite partie essentiellement
inductive de ladite bougie, et l’invention peut alors
présenter une ou plusieurs des caractéristiques
suivantes :
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- ladite âme centrale de ladite partie essentiellement
inductive a la forme d’un mandrin présentant un dia-
mètre élargi dans sa partie proche du culot de ladite
bougie,

- ledit mandrin est réalisé dans un matériau isolant,
- ledit mandrin présente, dans sa partie proche dudit

culot de ladite bougie, une forme sensiblement po-
lygonale, et la forme complémentaire de cette forme
sensiblement polygonale est réalisée dans le culot
de ladite bougie,

- une troisième pièce est insérée radialement dans un
logement commun audit mandrin et audit culot de
ladite bougie,

- ladite troisième pièce est un pion inséré dans ledit
logement commun selon une direction sensiblement
perpendiculaire audit axe commun à ladite âme cen-
trale de ladite partie essentiellement inductive et
audit culot de ladite bougie,

- ladite troisième pièce est une clavette inséré dans
ledit logement commun selon une direction sensi-
blement parallèle audit axe commun à ladite âme
centrale de ladite partie essentiellement inductive et
audit culot de ladite bougie,

- un manchon isolant est placé autour de ladite âme
centrale de ladite partie essentiellement inductive,
et la face extérieure dudit manchon isolant est revê-
tue d’une couche mince conductrice d’un matériau
présentant une forte conductivité électrique,

- ladite couche mince conductrice d’un matériau à for-
te conductivité électrique, déposée sur ledit man-
chon isolant, est protégée par une couche mince
conductrice d’un matériau barrière, ou intégrée à un
film polymère appliqué sous vide sur ladite face ex-
térieure dudit manchon isolant.

[0018] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront à la lecture de la description qui suit,
en référence aux dessins annexés dans lesquels l’inven-
tion est décrite dans son application à une bougie à plas-
ma radiofréquence et dans lesquels:

- la figure 1 est une vue en coupe schématique selon
son axe longitudinal de ladite bougie à plasma ra-
diofréquence,

- les figures 2A et 2B sont des vues schématiques en
coupe selon son axe longitudinal d’un mode de réa-
lisation préféré de l’invention dans lequel le couple
de serrage est transmis par le périmètre de ladite
partie essentiellement inductive,

- les figures 3 et 4 sont des vues en perspective du
culot de la bougie et de l’enveloppe de la partie es-
sentiellement inductive selon deux variantes du mo-
de de réalisation présenté par la figure 2B,

- la figure 5 est une vue schématiques en coupe selon
son axe longitudinal d’un mode de réalisation alter-
natif de l’invention dans lequel le couple de serrage
est transmis par l’âme centrale de ladite partie es-
sentiellement inductive,

- les figures 6A et 6B sont des vues schématiques en
coupe selon son axe longitudinal de deux variantes
du mode de réalisation alternatif de l’invention pré-
senté par la figure 5.

[0019] Dans ce qui suit, un même élément sera repéré
par la même notation sur l’ensemble des figures.
[0020] Ainsi que le montre la figure 1 et comme il a été
précédemment décrit, une bougie à plasma radiofré-
quence 1 de forme générale sensiblement cylindrique
comporte principalement une partie inférieure essentiel-
lement capacitive C et une partie supérieure essentiel-
lement inductive I, lesdites parties C et I étant de forme
sensiblement allongée, connectées en série et compor-
tant un axe longitudinal commun Z.
[0021] Ladite partie essentiellement capacitive C com-
porte, notamment, un culot 2 destiné à être relié à la
masse et entourant une électrode centrale 3, sensible-
ment cylindrique, d’axe Z, jouant le rôle d’électrode haute
tension. Un isolant 4 est placé entre le culot 2 et l’élec-
trode centrale 3, ledit isolant 4 étant configuré de manière
à guider les étincelles entre les électrodes 2 et 3. D’une
manière bien connue dans l’état de la technique, ledit
culot 2 présente, sur la face extérieure de sa partie infé-
rieure la plus proche de la culasse du moteur à combus-
tion interne équipé de ladite bougie 1, une forme appro-
priée à la mise en place, au maintien et au serrage de
ladite bougie 1 sur ladite culasse (par exemple et de ma-
nière non limitative, ainsi que représenté sur la figure 1 :
un filetage).
[0022] Ladite partie essentiellement inductive I de la-
dite bougie 1 comporte, pour sa part, un bobinage 5 dont
l’axe est avantageusement sensiblement confondu avec
l’axe Z de l’électrode centrale 3 et de la bougie 1. Ledit
bobinage 5 est, par ailleurs, entouré d’une enveloppe 6,
de préférence réalisée dans un matériau conducteur
amagnétique, destinée à réduire les émissions électro-
magnétiques de ladite bougie 1 et à jouer le rôle de blin-
dage, les dimensions de ladite enveloppe 6 étant calcu-
lées de manière à minimiser les risques de claquage en-
tre ledit bobinage 5 et ladite enveloppe 6. Avantageuse-
ment, afin de réduire encore les risques de claquage,
sources de dissipations parasites d’énergie, un isolant 7
est placé entre ledit bobinage 5 et ladite enveloppe 6, et
ledit bobinage 5 est réalisé autour d’un élément plein 8
réalisé dans un matériau isolant amagnétique. Dans le
mode de réalisation de la bougie à plasma radiofréquen-
ce présenté sur la figure 1, un isolant complémentaire 9
est en outre placé entre ledit isolant 7 et ledit isolant 4
séparant ledit culot 2 et ladite électrode centrale 3, une
pièce 10 reliée électriquement audit culot 2 assurant la
liaison entre le maintien desdits isolants 4, 7, et 9.
[0023] Les matériaux et modes de réalisation et d’as-
semblage de ces différents éléments sont définis et mis
en oeuvre de manière à limiter au maximum toute inclu-
sion d’air au niveau des interfaces, également sources
de claquages et de pertes.
[0024] Un enroulement de mesure de courant 11 est
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également généralement réalisé autour dudit bobinage
5, et un dispositif de connexion 13, solidaire d’un con-
necteur 12 (non détaillés sur les figures), est placé à l’ex-
trémité supérieure de ladite bougie 1. Une extrémité dudit
bobinage 5 est reliée audit connecteur 12, l’autre extré-
mité dudit bobinage 5 étant reliée par des moyens ap-
propriés 14 (non détaillés sur les figures) à une extrémité
interne de ladite électrode centrale 3.
[0025] Ainsi qu’il a été mentionné précédemment, une
telle bougie 1 se comporte comme un résonateur LC,
dans lequel la partie capacitive et la partie inductive sont
placées en série, et dans lequel la partie capacitive C est
composée par le culot 2, l’électrode centrale 3, l’isolant
4 placé entre ladite électrode centrale 3 et ledit culot 2,
et par les capacités parasites internes liées à la géomé-
trie de ladite bougie 1, la partie essentiellement inductive
I étant principalement constituée par le bobinage 5, l’iso-
lant 7 et l’enveloppe 6.
[0026] Afin de réduire au maximum lesdites capacités
parasites (ainsi qu’il a été mentionné plus haut, les per-
formances du résonateur ainsi constitué sont d’autant
meilleures que la valeur de la capacité de ladite partie
capacitive est faible), la longueur de la liaison entre ladite
partie essentiellement capacitive C et ladite partie es-
sentiellement inductive I doit être réduite autant que pos-
sible. De même, le coefficient de surtension du résona-
teur LC constitué par ladite partie essentiellement induc-
tive I et ladite partie essentiellement capacitive C placées
en série est d’autant meilleur que le diamètre de ladite
partie essentiellement inductive I est élevé. Enfin, la qua-
lité électrique de ladite liaison entre lesdites parties es-
sentiellement capacitive C et inductive I (continuité élec-
trique, en particulier) doit également être maximale afin
d’optimiser les performances dudit résonateur.
[0027] Le dispositif selon l’invention propose d’intro-
duire un mode de liaison rigide entre certains des élé-
ments de chacune des parties essentiellement capaciti-
ve C et essentiellement inductive I, et, par la mise en
oeuvre de matériaux et de formes permettant la trans-
mission d’un couple de serrage de ladite partie essen-
tiellement inductive I à ladite partie essentiellement ca-
pacitive C, de permettre que la liaison entre lesdites par-
ties C et I de ladite bougie 1 puisse être réalisée de ma-
nière optimale tant sur le plan mécanique que sur le plan
électrique.
[0028] Ainsi qu’il va maintenant être décrit, ledit couple
de serrage est, plus particulièrement, transmis audit culot
2 de ladite bougie d’allumage 1, et cette transmission
dudit couple de serrage peut être réalisée soit par le pé-
rimètre de ladite partie essentiellement inductive I (pre-
mier mode de réalisation du dispositif selon l’invention,
présenté par les figures 2A, 2B, 3, et 4), soit par l’âme
centrale 8 de ladite partie essentiellement inductive I (se-
cond mode de réalisation du dispositif selon l’invention,
présenté par les figures 5, 6A et 6B). De plus, en fonction
de la nature des matériaux choisis, et, en particulier, en
fonction des propriétés thermomécaniques notamment
dudit isolant 7, plusieurs variantes de chacun des modes

de réalisation de l’invention sont envisageables.
[0029] Les figures 2A et 2B sont des vues schémati-
ques en coupe, selon l’axe longitudinal Z d’une bougie
à plasma radiofréquence 1, des variantes du premier mo-
de de réalisation du dispositif selon l’invention, dans le-
quel le couple de serrage pour la réalisation de la liaison
entre ladite partie essentiellement capacitive C et ladite
partie essentiellement inductive I de ladite bougie 1 est
transmis par le périmètre de ladite partie essentiellement
inductive I. L’avantage principal de ce type de transmis-
sion est qu’il ramène les contraintes mécaniques sur le
plus grand rayon disponible, à l’endroit où l’effet de bras
de levier est optimal, minimisant ainsi les contraintes mé-
caniques sur les matériaux proprement dits. Dans ce mo-
de de réalisation de l’invention, ladite transmission dudit
couple de serrage de ladite partie essentiellement induc-
tive I à ladite partie essentiellement capacitive C revient
alors à la transmission d’un couple de torsion de ladite
enveloppe 6 audit culot 2.
[0030] La figure 2A présente un mode de réalisation
de l’invention dans lequel ladite enveloppe 6 est métal-
lique, assurant ainsi également le rôle de blindage pré-
cédemment évoqué. Selon des procédés industriels con-
nus, ladite enveloppe 6 peut être réalisée dans différents
matériaux métalliques et par différentes techniques
appropriées ; elle peut, notamment, à titre d’exemple et
de manière non exhaustive, être réalisée en même temps
que le culot 2 (par matriçage ou emboutissage), ou être
soudée audit culot 2 après réalisation séparée des deux
pièces (matriçage dudit culot 2 et tréfilage/laminage de
ladite enveloppe 6).
[0031] Deux variantes sont envisageables, selon
l’épaisseur de ladite enveloppe 6.
[0032] Dans une première variante, l’épaisseur de la-
dite enveloppe 6 est faible (à titre indicatif, elle est sen-
siblement inférieure ou égale à 0.5 mm) : dans ce cas,
ledit isolant 7 placé entre ladite bobine 5 et ladite enve-
loppe 6 est choisi de telle manière qu’il contribue à la
tenue mécanique de l’ensemble en étant sous forme so-
lide et incompressible. Dans ce cas également, une
liaison par soudure de ladite enveloppe 6 audit culot 2
sera préférée.
[0033] Dans une deuxième variante, l’épaisseur de la-
dite enveloppe 6 est plus importante (typiquement elle
est sensiblement supérieure ou égale à 0.5 mm) : dans
ce cas, la tenue mécanique intrinsèque de ladite enve-
loppe 6 suffit à assurer mécaniquement la transmission
d’un couple de torsion audit culot 2, et ledit isolant 7 peut
alors se présenter sous forme d’un gaz sous pression ou
d’un liquide isolant à faible coefficient de dilatation. Dans
ce cas alors, la réalisation de ladite enveloppe 6 et dudit
culot 2 dans une même pièce sera préférée.
[0034] Dans ces deux variantes, la face intérieure de
ladite enveloppe 6 doit être revêtue d’une couche de
quelques dizaines de microns d’épaisseur (typiquement
30 à 50 Pm, par exemple) d’un matériau à forte conduc-
tivité électrique (par exemple et de manière non
limitative : de l’argent ou du cuivre), ce, afin d’améliorer
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la conductivité radiofréquence de ladite enveloppe 6 et
de limiter les pertes par effet de peau au sein de celle-ci.
[0035] Quelle que soit la variante choisie, dans ce mo-
de de réalisation de l’invention, la transmission du couple
de serrage (couple de torsion ici) de ladite partie essen-
tiellement inductive I à ladite partie essentiellement ca-
pacitive C de ladite bougie est obtenue par la liaison mé-
tallique rigide réalisée, lors de la fabrication, entre ladite
enveloppe 6 et ledit culot 2, par l’un des moyens décrits
précédemment (fabrication simultanée de ladite enve-
loppe et dudit culot par matriçage ou emboutissage, ou
fabrications séparées, puis assemblage rigide de ladite
enveloppe 6 et dudit culot 2, par exemple par soudure).
[0036] La figure 2B présente un mode de réalisation
dans lequel ladite enveloppe 6 est réalisée dans un ma-
tériau isolant de type polymère. Ces matériaux présen-
tant une rigidité mécanique plus faible que les matériaux
métalliques, ladite enveloppe 6 doit alors présenter une
épaisseur relativement importante (sensiblement, et à
titre d’exemple, de l’ordre de quelques millimètres) de
manière à pouvoir permettre la transmission dudit couple
de serrage audit culot 2. Par ailleurs, le matériau retenu
pour la réalisation de ladite enveloppe 6 doit, dans ce
cas, présenter un facteur de perte diélectrique du même
ordre de que celui du matériau dudit isolant 7. Dans ce
mode de réalisation de l’invention, ledit isolant 7 peut
indifféremment être constitué d’un gaz sous pression ou
d’un liquide isolant à faible coefficient de dilatation.
[0037] Il est à noter que, afin d’assurer la fonction de
blindage de ladite partie essentiellement inductive I, la
face extérieure de ladite enveloppe 6 doit, dans ce mode
de réalisation de l’invention, être revêtue d’une couche
de quelques dizaines de microns d’épaisseur (typique-
ment et à titre d’exemple non limitatif : 30 à 50 Pm) d’un
matériau à forte conductivité électrique (par exemple et
de manière non limitative : de l’argent ou du cuivre) : l’ap-
plication de ce revêtement à la face extérieure, et non à
la face intérieure, de ladite enveloppe 6 permet en effet
alors d’augmenter légèrement le diamètre extérieur de
ladite partie essentiellement inductive I, ce qui améliore
le coefficient de surtension du résonateur constitué des-
dites parties C et I ainsi qu’il a été précédemment décrit.
[0038] Dans ce mode de réalisation de l’invention, la
transmission du couple de serrage entre ladite partie es-
sentiellement inductive I et ladite partie essentiellement
capacitive C de ladite bougie 1 est obtenue par une mise
en forme appropriée de l’interface entre ledit culot 2 et
ladite enveloppe 6, dont deux variantes sont présentées
par les figures 3 et 4.
[0039] La figure 3 présente un mode de mise en forme
dudit culot 2 et de ladite enveloppe 6 dans lequel la partie
de ladite enveloppe 6 destinée à venir au contact dudit
culot 2 a la forme d’une empreinte mâle 15, et une em-
preinte femelle 16 complémentaire de ladite empreinte
mâle 15 est réalisée sur la partie dudit culot 2 destinée
à venir au contact de ladite enveloppe 6.
[0040] Alternativement, et ainsi que le présente la fi-
gure 4, ladite empreinte mâle 15 est réalisée sur la partie

dudit culot 2 destinée à venir au contact de ladite enve-
loppe 6, et ladite empreinte femelle 16 complémentaire
de ladite empreinte mâle 15 est réalisée sur la partie de
ladite enveloppe 6 destinée à venir au contact dudit culot
2.
[0041] Il est à noter que la géométrie desdites emprein-
tes mâle 15 et femelle 16 présentées sur les figures 3 et
4 est indiquée à titre d’exemple non limitatif, et que la
forme desdites empreintes 15 et 16 est, d’une manière
générale, à ajuster, notamment, en fonction des maté-
riaux utilisés et des coûts de réalisation.
[0042] Il est également à noter que le principe de la
réalisation d’une empreinte mâle 15 et d’une empreinte
femelle 16 complémentaire qui vient d’être évoqué peut,
dans le mode de réalisation de l’invention présenté par
la figure 2B, être également transposé à la réalisation de
la liaison entre ladite enveloppe 6 et l’élément de con-
nexion 13 destiné à recevoir le connecteur 12 de con-
nexion électrique de ladite bougie 1 à son dispositif d’ali-
mentation.
[0043] Les figures 5, 6A et 6B sont des vues schéma-
tiques en coupe, selon l’axe longitudinal Z d’une bougie
à plasma radiofréquence 1 selon l’invention, des varian-
tes du second mode de réalisation du dispositif selon
l’invention, dans lequel le couple de serrage pour la réa-
lisation de la liaison entre ladite partie essentiellement
capacitive C et ladite partie essentiellement inductive I
de ladite bougie 1 est transmis par l’âme centrale de la-
dite partie essentiellement inductive I. Un avantage im-
portant de ce mode de transmission est qu’il permet de
libérer la totalité de l’espace externe dudit bobinage 5 de
ladite partie essentiellement inductive I, et qu’il autorise
l’utilisation, pour ledit isolant 7, de matériaux présentant
des coefficients de dilatation importants avec la tempé-
rature.
[0044] Pour ce mode de transmission dudit couple de
serrage, et ainsi que le présente la figure 5, ledit élément
central 8, autour duquel est réalisé ledit bobinage 5, est
réalisé sous forme d’un mandrin présentant, dans sa par-
tie la plus proche dudit culot 2, une partie élargie 17 de
forme et de dimension complémentaires de la forme in-
térieure du culot 2, de manière à pouvoir assurer le cou-
plage mécanique avec ledit culot 2. Par exemple et de
manière non limitative, la forme extérieure de ladite partie
élargie 17 peut être sensiblement polygonale, une em-
preinte complémentaire de ladite forme sensiblement po-
lygonale étant réalisée dans ledit culot 2. Alternativement
et de manière non limitative, un élément de liaison (non
représenté sur la figure 5) peut également être inséré
dans un logement commun audit culot 2 et à ladite partie
élargie 17 dudit élément central 8 : cet élément peut, par
exemple et de manière non exhaustive, être une clavette
insérée sensiblement parallèlement à l’axe longitudinal
Z de ladite bougie d’allumage 1 selon l’invention, ou un
pion inséré sensiblement perpendiculairement audit axe
longitudinal Z de ladite bougie d’allumage 1.
[0045] Avantageusement, une forme arrondie sera
préférée à un angle vif au niveau de l’élargissement 17
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dudit élément central 8, de manière à limiter les contrain-
tes mécaniques ainsi que les risques de claquage élec-
tromagnétique dans cette zone.
[0046] Dans ce mode de réalisation, la fonction de blin-
dage précédemment évoquée, et assurée par ladite en-
veloppe 6, peut être obtenue par différents moyens, il-
lustrés par les figures 6A et 6B.
[0047] La figure 6A présente un mode de réalisation
dans lequel ladite enveloppe 6 venant entourer ledit iso-
lant 7 placé autour dudit bobinage 5 est une feuille de
quelques dizaines de microns d’épaisseur (typiquement
et de manière non limitative 75 à 150 Pm) réalisée dans
un matériau présentant une forte conductivité électrique,
ou recouverte, sur sa face au contact dudit isolant 7,
d’une couche mince conductrice d’un matériau présen-
tant une forte conductivité électrique (par exemple et de
manière non limitative : de l’argent ou du cuivre), de ma-
nière à préserver, ainsi qu’il a déjà été décrit précédem-
ment, la qualité électromagnétique de l’ensemble. Dans
le cas où ledit isolant 7 présente un fort coefficient de
dilatation thermique, ladite enveloppe 6 est préférentiel-
lement enroulée sous une forme polygonale autour dudit
isolant 7 : ledit isolant 7 peut ainsi se dilater en conver-
geant vers une forme extérieure sensiblement cylindri-
que sans induire de contrainte mécanique supplémen-
taire sur le périmètre de ladite enveloppe 6.
[0048] La figure 6B présente un mode de réalisation
alternatif, dans lequel ladite enveloppe 6 est remplacée
par le dépôt, sur la surface extérieure dudit isolant 7,
d’une couche mince conductrice 18 (par exemple et de
manière non limitative, une couche de 30 à 50 Pm
d’épaisseur) d’un matériau présentant une forte conduc-
tivité électrique (argent ou cuivre, par exemple et de ma-
nière non limitative).
[0049] Selon une variante du mode de réalisation pré-
senté par la figure 6B et pour des raisons de simplicité
de fabrication et de réduction des coûts, ladite couche
mince conductrice 18 peut être déposée sur un film po-
lymère lui-même plaqué sous vide sur ledit isolant 7.
Avantageusement, dans les deux cas qui viennent d’être
évoqués, ladite couche mince conductrice 18 sera pro-
tégée de l’extérieur, et, notamment, des phénomènes
d’oxydation ou de corrosion pouvant dégrader ses per-
formances électriques, par une couche mince conductri-
ce d’un matériau barrière approprié (par exemple et de
manière non limitative : une couche de vernis ou un film
polymère).
[0050] Dans tous les modes de réalisation précédem-
ment décrits, la continuité électrique de l’ensemble de
ladite bougie 1 selon l’invention est finalisée par ledit élé-
ment de connexion 13 destiné au raccordement dudit
connecteur 12 à l’alimentation électrique de ladite bougie
1.
[0051] Avantageusement, ledit élément 13, lié sous
une forme rigide, notamment, à ladite enveloppe 6 (par
exemple et de manière non limitative, grâce à un des
moyens du type de ceux qui viennent d’être décrits pour
la liaison de ladite enveloppe 6 avec ledit culot 2), pré-

sente une forme adaptée à l’utilisation d’un outil de ser-
rage simple pour la mise en place et le serrage de ladite
bougie 1 dans la culasse du moteur.
[0052] Il apparaît ainsi qu’une bougie d’allumage selon
l’invention peut être mise en place et retirée de son puits
d’accès sans qu’il soit besoin de glisser un outil spécifi-
que autour de ladite bougie : il n’est donc pas nécessaire
de ménager, dans ledit puits d’accès à ladite bougie, un
espace nécessaire au passage dudit outil spécifique et
utilisé uniquement pour les opérations de montage et de
démontage de ladite bougie.
[0053] Il est à noter que le principe de liaison rigide à
la fois mécanique et électrique entre les deux parties
d’une bougie d’allumage (bougie proprement dite et sa
bobine), ici décrit dans son application à une bougie à
plasma radiofréquence, et préférentiellement destiné à
ce type de bougie, peut être transposé à tout type de
bougie conventionnelle.

Revendications

1. Bougie d’allumage (1) de moteur à combustion in-
terne d’un véhicule automobile, de forme générale
sensiblement cylindrique, du type comportant prin-
cipalement une partie essentiellement capacitive
(C), la plus proche de la culasse dudit moteur, et une
partie essentiellement inductive (I), la plus éloignée
de ladite culasse dudit moteur, lesdites parties es-
sentiellement capacitive (C) et essentiellement in-
ductive (I) étant connectées en série pour former un
résonateur LC et comportant un axe longitudinal
commun sensiblement confondu avec l’axe longitu-
dinal (Z) de ladite bougie d’allumage (1) ; dans la-
quelle ladite partie essentiellement inductive (I) est
entourée d’une enveloppe (6) dont les dimensions
et matériaux sont, notamment, appropriés pour la
réalisation d’un blindage électromagnétique de ladi-
te partie essentiellement inductive (I), caractérisée
en ce que ladite partie essentiellement capacitive
(C) et ladite partie essentiellement inductive (I) de
ladite bougie d’allumage (1) sont liées entre elles
mécaniquement et électriquement par un dispositif
rigide unique.

2. Bougie d’allumage (1) selon la revendication 1, dans
laquelle la partie essentiellement capacitive (C)
comporte un culot (2) entourant une électrode cen-
trale (3) sensiblement cylindrique et jouant le rôle
d’électrode haute tension, caractérisée en ce que
ledit dispositif unique rigide permet de transmettre
un couple de serrage de ladite partie essentiellement
inductive (I) à ladite partie essentiellement capaciti-
ve (C).

3. Bougie d’allumage (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 2, caractérisée en ce que ladite
transmission dudit couple de serrage est réalisée
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par le périmètre de ladite partie essentiellement in-
ductive (I) de ladite bougie d’allumage (1).

4. Bougie d’allumage (1) selon la revendication 3, dans
laquelle ladite enveloppe (6) est métallique, carac-
térisée en ce que ladite enveloppe (6) et ledit culot
(2) constituent une pièce unique.

5. Bougie d’allumage (1) selon la revendication 3, dans
laquelle ladite enveloppe (6) est une feuille mince
métallique, caractérisée en ce que ladite envelop-
pe (6) est soudée audit culot (2).

6. Bougie d’allumage (1) selon la revendication 4 ou 5,
caractérisée en ce que la face intérieure de ladite
enveloppe (6) est revêtue d’une couche mince con-
ductrice d’un matériau à forte conductivité électri-
que.

7. Bougie d’allumage (1) selon la revendication 3, ca-
ractérisée en ce que ladite enveloppe (6) est un
manchon réalisé en matériau polymère, et en ce que
la face extérieure de ladite enveloppe (6) est revêtue
d’une couche mince conductrice d’un matériau à for-
te conductivité électrique.

8. Bougie d’allumage (1) selon la revendication 7, ca-
ractérisée en ce que la partie dudit culot (2) desti-
née à être en contact avec ladite enveloppe (6) com-
porte une empreinte (16) complémentaire de l’em-
preinte (15) réalisée sur la section de l’enveloppe
(6), et en ce que la couche mince conductrice
s’étend jusqu’à l’empreinte réalisée sur la section de
l’enveloppe (6).

9. Bougie d’allumage (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 2, dans laquelle ladite partie in-
ductive (I) comporte, notamment, un bobinage (5)
réalisé autour d’un élément central (8) et entouré
d’un manchon isolant (7), ledit manchon isolant (7)
étant lui-même entouré de ladite enveloppe (6), ca-
ractérisée en ce que ladite transmission dudit cou-
ple de serrage est réalisée par ledit élément central
(8).

10. Bougie d’allumage (1) selon la revendication 9, ca-
ractérisée en ce que ledit élément central (8) com-
porte, à son extrémité la plus proche dudit culot (2),
une partie élargie (17) de forme complémentaire à
la forme de la face intérieure du culot afin d’assurer
une liaison mécanique rigide avec ledit culot (2).

11. Bougie d’allumage (1) selon la revendication 9, ca-
ractérisée en ce que ladite partie élargie (17) dudit
élément central (8) et ledit culot (2) comportent un
logement commun destiné à recevoir un élément as-
surant la liaison entre ladite partie élargie (17) et ledit
culot (2).

12. Bougie d’allumage (1) selon l’une quelconque des
revendications 9 à 11, dans laquelle ladite enveloppe
(6) est une feuille de quelques dizaines de microns
d’épaisseur d’un matériau conducteur, caractéri-
sée en ce que ladite enveloppe (6) est enroulée
sous une forme polygonale autour dudit manchon
isolant (7).

13. Bougie d’allumage (1) selon l’une quelconque des
revendications 9 à 12, caractérisée en ce que ladite
enveloppe (6) est revêtue, sur sa face intérieure,
d’une couche mince conductrice d’un matériau pré-
sentant une forte conductivité électrique.

14. Bougie d’allumage (1) selon l’une quelconque des
revendications 9 à 13, caractérisée en ce que la
face extérieure dudit manchon isolant (7) est revêtue
d’une couche mince conductrice (18) d’un matériau
présentant une forte conductivité électrique.
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